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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2010 
 

Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-

Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO Christiane PESSEY-DEBULLE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Alain MARCHISIO est désigné secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour :  

1) Approbation compte-rendu de la dernière séance 
2) Demandes d’urbanisme 
3) Fixation des tarifs 
- cantine 
- garderie 
- salle des fêtes 
4) Demande de subvention pour travaux en forêts 

5) Demande de subvention classe « découverte » 
6) Achat de matériel cantine 
7) Proposition d’achat de terrain 
8) Proposition de vente de terrain 
9) Convention de mise à disposition jardin communal 
10) Informations et questions diverses 

 
 
 
 

 
 
 

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 
0 Rajout du point à l’ordre du jour Vote de virement de crédits et vote d’un crédit supplémentaire 

au point 3 

 

1 Approbation du compte-rendu du 22 juin 2010  Avis favorable Le Serraval info 

spécial TNT sera 

rédigé en septembre 

2 Demandes d’urbanisme Avis favorable pour le PC 2010/06  

Avis favorable pour le PC 2010/07 : pas de nouvelle sortie sur la 

route départementale, voir avis du Conseil Général 

Avis favorable pour la DP 2010/12,  

Avis favorable pour les DP 2010/13, DP 2010/14 

 

 

 

DP 2010/12 : prévoir 

installation 

assainissement 

3 

a) 

Tarifs de location de la salle des fêtes Sortie de Jean-Claude LOYEZ 
Idem que ceux précédents. Remplacement cours de gym par le 

CABS 

 

3 

b)  

Tarifs cantine  

Enfants ; 2,90 € 

Adultes : 4,70 € 

Avis favorable pour les tarifs proposés  

 

 

Commune de 
Serraval 



 2 

3 

c)  

Tarifs garderie 

- 1,50 € la demi-heure 

- 2,60 € l’heure du matin 

- 3,05 € l’heure du soir 

Maintien des 10 % à partir du 2ème enfant 

Avis favorable. 

 

 

3 

d) 

Vote de crédits supplémentaires au budget de l’eau en recettes aux 

comptes 13111 (45000 €), 1315 (15000 €), 1681 (90000 €) et en 

dépense au compte 2315 (150000 €). 

Avis favorable.  

3 

e) 

Vote de virements de crédits au budget principal du compte 2313 au 

compte 2132 pour un montant de 5000 €. 

Avis favorable.  

4 Demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes pour des 

travaux en forêts pour un montant estimé de 2540 € 

Avis favorable pour une subvention de 742 €.  

5 Demande de subvention pour la classe « découverte » à l’école Vote à bulletin secret 

11 votes à 500 € 

0 vote à 0 € 

0 vote à 1000 € 

Avis favorable pour une subvention à 500 € 

 

6 Achat d’un robot pour la cantine pour un montant de 1346,65 € H.T. Avis favorable  

7 Proposition d’achat de terrain au lieu-dit Malatray Avis défavorable  

8 Proposition de vente de terrain, parcelle section B n° 1266 Avis favorable pour le montant estimé par France Domaine   

9 Convention de mise à disposition du jardin communal à Monsieur 

DOERR et Madame WEBER 

Avis favorable  

10 

d) 

Nouvelles cartes agricoles du SCOT Avis favorable  
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RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

3 

b) 

Expliquer l’augmentation de 

tarif cantine 

La commission 

information 

Faire un article dans le 

prochain Serraval info 

(bilan et comparatif) 

 Au mois de 

septembre 

3 

c) 

Savoir le nombre de matins 

sans enfant (7h00 – 7h30) 

Le secrétariat Voit avec Josiane ou 

d’après les fiches de relevé  

 Pour le 

prochain 

conseil 

10 

d) 

Vérifier le règlement des 

zones agricoles : hameau 

enclavé, possibilités de 

construction autour 

Le maire et les 

délégués au 

Syndicat 

   

10 

g 

Installation de deux bancs 

dans le jardin de la Maison 

de la Pomme 

 

 

 

Fuite au niveau du toit  

 

 

 

Bilan annuel à présenter aux 

membres du Conseil 

Municipal 

L’association 

des Vergers 

 

 

 

 

Corinne 

GOBBER 

 

 

L’Association 

Emprunte 2 bancs 

communaux sous l’église 

 

Fait faire 2 bancs à la 

Maison Familiale 

 

Voit avec l’entreprise 

TOSCO pour la réparation. 

Les mettre à 

l’abri en cas de 

pluie 

Voit avec 

Dominique 

BEAUFARON 

 

 

3. Vote de crédits supplémentaires et virements de crédits 

Au niveau du projet d’adduction d’eau, le Conseil Général a autorisé le passage sur la voie départementale à partir de 

2011. 

Le marché de travaux va être lancé. 

 

10. Informations et questions diverses 

a) Assainissement 
Présentation du bilan au bout des quatre années de contrôle : 

- 125 installations non-conformes 

- 92 installations tolérables 

- 64 installations conformes 

En ce qui concerne le schéma général d’assainissement et l’implantation de la station de traitement des eaux usées, le 

cabinet Nicot revoit une nouvelle implantation 

b) Travaux 
- clocher 

La consultation a été lancée et le marché de travaux a été attribué à l’entreprise TOSCO pour 36000 € H.T. 

3 entreprises avaient répondu. Les travaux devront être réalisés avant le 25 septembre ou débuter après le 4 

octobre. 

- voirie 

Les travaux ont été attribués à l’entreprise EUROVIA pour un montant de 41.473 € H.T. 

c) Station d’essence 
La DREAL a répondu au courrier au sujet de la station d’essence communale. A priori, la commune ne serait pas 

obligée d’appliquer les nouvelles normes. 

d) SCOT 
Présentation des nouvelles cartes agricoles. 
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e) Gentlemen cycliste des élus et des employés communaux le 11 septembre  
La CCVT propose de faire une inscription intercommunale. Les élus intéressés (ou employés communaux) peuvent 

s’inscrire auprès de la CCVT. 

f) Remerciements 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil des remerciements du CABS et du Sou des écoles pour le prêt de 

matériel et de locaux pour l’organisation de la fête de la musique et de la fête de l’école. 

g) Maison de la Pomme 
Lors de la journée du patrimoine, il y a eu 180 personnes à la Maison de la Pomme. 

h) Matérialisation au sol de voirie 
Demande est faite de retracer le passage piéton au Chef-Lieu ainsi que la ligne STOP au Marais. 

A étudier : installation d’un stop vers le bassin au Chef-Lieu. 

 

 


